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POINTS 11 ~T 12 DE L'ORDRE DU JOUR 

Activites dans le domaine du developpement industriel 
(E/3869, E/3921 et Add.1) 

Formation de personnel technique national en vue de 
l'industrialisation acceleree des pays en voie de develop
pement (E/3901 et Add.1 et 2) 

DEBAT GENERAL (fin) 

1. M. TETANG (Cameroun) felicite le Centre de deve:. 
loppement industriel pour ses remarquables activites 
dans le domaine de Ia recherche. 

2. L'industrialisation revet une importance essentielle 
pour les pays en voie de developpement, mais on n'a 
peut-etre pas suffisamment mis l'accent sur les difficultes 
que souleve Ia mise en application des projets. Certains 
pays en voie de developpement, comme le Catneroun, se 
trouvent places devant un choix difficile entre le ..tevelop
pement de l;industrie lourde et !'expansion de Ia petite et 
de Ia moyenne industrie; i1 existe en outre une possibilite 
de combiner judicieusement les deux solutions. 

3. Les faibles dimensions des marches de ces pays con
viennent davantage &. Ia petite et moyenne industrie, mais 
une telle conception du developpement industriel prive-. 
rait ces pays de tout espoir de pouvoir exploiter les impor
tantes ressources naturelles dont its sont pourvus. A ce 
sujet, les programmes regionaux qui ont ete si activement 
disct · ':s au· cours de Ia recente Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement permettraient 
d'envisager avec succl>s l'industriaEsation sur une grande 
echelle. Pour l'instant cependant, ce sont Ia moyenne et 
Ia petite entreprise~ ainsi que l'artisanat, qui doivent 
retenir particulierement !'attention. 
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4. Avec les ressources limitees ·dont il dispose, il est 
evident que le Gouvernement camerounais ne ~aurait 
supporter Ia 1ourde charge financiere qu'impliquent les 
plans de developpement. C'est pourquoi on encourage 
I' initiative privee de fac;on a completer I' action des pouvoirs 
publics. Des dispositions legislatives ont ete prises qui. per
mettraient aux investisseurs de beneficier de conditions 
favorables lors de Ia realisation de differents · projets 
importants. Pour atteindre le but vise, il est cependant 
essentiel de preparer Ie milieu dans lequel ces mesures 
devront etre appliquees. Ace sujet, des efforts sont faits 
pour remedier a Ia grave penurie de personnel quaJifie 

E/SR.I342 
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5. Ces efforts sont orientes dans trois directions disposer de donnees economiques valables et cela suppose ! 

differentes. Un premier type de formation est donne le travail coordonne de specialistes de tousles pays, plus 
dans les ecoles professionnelles, c'est-a-dire dans les particulierement des pays developpes, qui auront a 
colleges d'enseignement tec~-nique qui forment en 'cinq effectuer les etudes devant servir de base a rimplantation 
ans des ouvriers specialises l '1Ur toutes les branches de d'industries nouvelles. Des renseignements sur les tech .. 
J'industrie interessant le Cameroun, dans les colleges niques de planification, le probleme des brevets, l'inven~ 
techniques qui formeru.~ les techniciens appartenant t:.dre des ressources disponibles, doivent etre mis a Ia 
aux cadres moyens et les lycees techniques qui conferent disposition des pays desireux decreer de nouvelles indus .. 
aux etudiants un diplome de technicien superieur leur tries. 
permettant de continuer leurs etudes a l'etranger. On 
projette egalement decreer un institut d'etudes techniques 
superieures pour Ia formation des cadres superieurs si 
necessaires. En second lieu, il existe des centres de perfec
tionnement pour les artisans dans les principales villes. 
Troisiemement, de nombreuses mesures ont ete prises en 
vue d'assurer Ia formation d'ouvriers specialises en cour;; 
d'emploi. Biles s'inscrivent dans le cadre de la politique 
d'industrialisation poursuivie par le gouvernement. En 
echange des avantages qui leur sont offerts par le Code 
des investissements, les inv~stisseurs doivent assurer cette 
formation. En outre,.les travailleuses re~oivent une forma
tion professionnelle dans des centres speciaux crees dans 
le cadre de Ia politique d'industrialisation du gouverne
ment. 

6. Le Cameroun n'en est encore qu'a ses debuts en ce 
qui concerne Ia solution des differents problemes que 
pose !'industrialisation. Aussi attache-t-il Ia plus grande 
importance aux colloques regionaux envisages au para
graphe 5 du dispositif de Ia resolution 1940 (XVIII) de 
1' Assemblee generate. De tels colloques constitueraient 
un cadre approprie pour l'echange d'informations et de 
donnees d'experience dans un domaine auquelle Came
roun s'interesse tout particulierement. 

7. La delegation camerounaise s'associe egalement a 
l'idee de reorganiser le Centre de developpement indus
triel, comme le propose le r;omite du developpement 
industriel (voir E/3869, chap. VII, projet de resolution I); 
les activites du Centre concourront a une meilleure 
solution de ces problemes, solution dont l'avenir du 
Cameroun depend en grande partie. 

8. L' Assemblee generale, dans sa resolution 1940 (XVIII), 
a egalement envisage !'organisation d'un colloque inter
national; un tel colloque, ou une conference internatio
nale - queUe que soit Ia forme qu; sera finalement 
retenue - devrait, selon Ia delegation camerounaise, 
etre precede et prepare par des colloques regionaux. 

9. M. DUPRAZ (France) dit que Ia delegation fran~aise 
voudrait analyser Ie role de Ia communaute internatio
nale dans le developpement de !'industrialisation des 
pays sous-developpes et etudier les mecanismes les mieux 
adaptes pour remplir un tel role. L'industrialisation 
constitue a n'en pas douter l'un des elements essen
tiels du developpement des jeunes nations, et l'objectif a 
atteindre doit viser a en faire !'element d'une croissance 
harmonieuse et equilibree et non pas un facteur de dese
quilibre et d'instabilite susceptible de compromettre 
l'harmonie en empietant sur d'autres domaines tout aussi 
essentiels. 

10. Un developpement industriel equilibre doit reposer 
sur cinq elements primordiaux. Tout d'abord, on doit 

11. Le second element capital est un fi.nancement 
approprie. En dehors des investissements prives, qu'il 
est parfois difficile d'attirer vers certains secteurs lorsqu'il 
n'y a pas de garanties de securite et lorsque Ia rentabilite 
n'est pas immediate, une aide peut etre obtenue des 
organismes internationaux tels que Ia BIRD pour regler 
les problemes de financement que pose le demarrage de 
~ouvelles industries. II y a egalement l'aide bilaterale. 
Aussi il est rare qu'un projet presente par un pays en 
voie de developpement ne reussisse pas a trouver un 
fi.nancement approprie. 

12. Le troisieme element est !'octroi d'une assistance i' 
t~chniq~e adaptee aux besoins existants. L'i';l~ustrialisa
tton eXIge le concours d'experts et de techmctens venus 
d'autres pays, Ia formation de specialistes nationaux soit 
par !'octroi de bourses, soit par Ia creation de centres 
d'instruction dans les pays en voie de developpement 
eux-memes. La formation professionnelle constitue le 
domaine par excellence de !'assistance technique aussi 
bien multilaterale que bilaterale, et de nombreuses 
resolutions recentes ont recommande que le PEAT et le 
Fonds special consacrent une plus large part de leurs 
ressources aux problemes de !'industrialisation. 

13. En quatrieme lieu, il est indispensable de tenir 
compte des problemes humains et sociaux que pose 
!'industrialisation. L'UNESCO et l'OIT consacrent 
leurs efforts ct leur experience a Ia solution de ces pro
blemes, et l'ONU elle-meme accorde de plus en plus 
d'attention aux problemes de !'habitat, qui sont en 
general Ia consequence Ia plus immediate d'une industria
lisation rapide. 

14. Enfin, il faut trouver une solution aux problemes de 
Ia commercialisation des produits manufactures prove
nant de ces industries nouvelles. Ces problemes ont ete 
debattus longuement a Ia recente Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement. Jusqu'a une l 
date recente, le probleme de Ia commercialisation des .j 
produits manufactures provenant des pays en voie de 

11
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developpement n'avait pas re~u une attention suffisante. 
C'est pour co.mbler cette lacune que Ia Conference a 
prevu Ia creation d'une commission des articles manu· 
factures qui sera un organe subsidiaire du futur Conseil 
du commerce et du developpement (voir E/CONF. 46/139, 
annexe A.V.I. par. 23 ii). 

15. Etant donne Ia multiplicite des problemes, il est 
evident qu'un grand nombre d'institutions internationales 
actuelles, telles que !'UNESCO, l'OIT, Ia BIRD, le Fonds 
special, ainsi que les futurs organismes de Ia Conference 
des Nations Unies sur le ·commerce et le developpement, 
seront appeles a connaitre de ces problemes. On peut se 

.. demander dans ces conditions s'il serait realiste de creer 
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une nouvelle institution specialisee chargee de s'occuper 
des problemes du developpement industriel. L'activite 
industrielle de borde sur to us les secteyrs; aussi serait-il 
difficile de definir les fonctions et !es responsabilltes de 
}'institution specialisee envisagee. Serait-elle competente 
en matiere de financement? Le probleme se poserait alors 
de ses relations avec les institutions financieres interna
donales existantes. Devrait-elle s'interesse~ aux problemes 
du commerce des produits manufactm:es? Dans cette 
hypothese, son action ne pourrait s'exercer sans entrer 
en conflit avec les activites du futur Conseil du commerce 
et du developpement. 11 faudrait egalement determiner qui 
de la nouvelle institution, de l'OIT, ou de !'UNESCO, 
aurait Ia responsabilite majeure de coordonner les efforts 
de Ia communaute internationale en matiere de formation 
technique. 

16. Une autre difliculte se presenterait lorsqu'il s'agirait 
de financer Ia nouvelle institution projetee et, a cet egard, 
!'evaluation du cout d'une institution specialisee soumise 
aux membres du Comite du developpement industriel 
est significative. 

17. La communaute internationale accorde a l'heure 
actuelle une attention croissante a !'industrialisation des 
pays en voie de developpement, et le President de la BIRD 
a indique au cours des de bats de 1' Assemblee generate les 
efforts que cet organisme fournit dans le domaine vital 
du financement. 

18. Le Conseil est saisi du projet de resolution I du 
Comite du developpement industriel, relatif a Ia reorgani
sation complete du Centre ·de developpement industriel. 
La delegation fran~aise approuve sans reserve cette pro
position realiste. Tel qu'il fonctionne actuellement, le 
Centre fait partie d'un Secretariat qui est absorbe par de 
nombreuses tilches; son champ d'action est limite et il a 
essaye, sans beaucoup de succes, de coordonner les acti
vites de diver:~es institutions specialisees, chacune jalouse 
de ses prerogatives. 

19. La reorganisation proposee par le Comite du deve
loppement industriel dans son projet de resolution I 
aboutirait en fait a Ia creation d'un nouveau Centre de 
developpement industriel qui, a la difference de l'actuel, 
aurait un mandat precis. Le role du Centre actuel a ete 
defi.ni a 1' origine com me un role de coordination des 
efforts des organes des Nations Unies dans le domaine 
industriel, mais 1' Assemblee generate n'a pas, dans ses 
recommandations, indique de fa~on precise les pro
grammes d'action qu'il devrait entreprendre ni l'ordre de 
priorite qu'il devrait suivre. Ce que l'on propose mainte
nant c'est d'etablir un programme detaille ne comportant 
pas moins de dix points, assorti d'un ordre de priorite 
approuve par le Comite du developpement industriel. 

20. De plus~ il est propose que le Secretaire general, 
lorsqu'il etablira son projet de budget annuel, indique 
dans une annexe separee les ressources prevues pour les 
activites dans le do maine du developpement industriel; 
cela permettra au Centre de developpement industriel 
d'affirmer son caractere distinct et assurera la souplesse et 
l'efficacite de son fonctionnement. Il est prevu es;;alen1ent 

. d'accordet au Centre des moyens financiers accrus : en 
effet, au paragraphe 6 du dispositif du projet de rJsolu-

tion, i1 est dit que les contributions volontaires pourront 
etre versees en vue d'activites dans le domaine du 
developpement industriel. 

21. Le colloque international et Ies colloques regionaux 
sur le developpement industriel, qui font l'objet d'un 
·rapport interessant du Secretaire general (E/3921 et 
Add.l), representent le premier point du programme 
d'action dynamique que doit entreprendre le nouveau 
Centre. La delegation fran~aise appuie ce projet sans 
reserve. Toutefois, elle espere que ces colloques, au cours 
desquels les problemes seront examines region par region 
et secteur par secteur, seront prepares avec soin et que 
des specialistes habitues a traiter des problemes concrets 
y participeront. De cette fa¢on, les colloques regionaux 
pourront preparer la voie a un futur colloque interna
tional. A cet egard, Ia delegation fran~aise note avec 
interet que l'un des sujets d'etude proposes pour ces 
colloques est celui du developpement industriel dans les 
pays a faible economie (voir E/3921, annexe A). Cette 
fa~on d'aborder le probleme est particulierement impor
tante parce que, dans le domaine de l'industrialisation plus 
que dans tout autre, les situations different d'une region 
a !'autre. 

22. Pour ce qui est du colloque international, la .dele
gation fran~aise pense que toute discussion au fond 
serait actuellement prematuree. A moin:s que des donnees 
plus precises ne soient fournies par le Centre de develop
pement industriel sur les questions a y debattre, ce 
colloque risque d'etre une confrontation sterile. 

23. Quoi qu'il en soit, la delegation fran~aise approuve 
pleinement Ie programme propose pour le Centre de 
developpement industriel et M. Dupraz espere que le 
Centre profitera de !'experience acquise sur les plans 
bilateral et multilateral. Le Centre p·ourra compter sur 
la precieuse collaboration des institutions specialisees 
et des commissions economiques regionales. 

24. Au sujet du point 12 de l'ordre dujour, Ia delrgation 
fran~aise comprend les raisons qui ont motive Ia ptesen
tation directe, au Conseil, du rapport sur Ia formation 
de personnel technique national en vue de l'industriali
sation acceleree des pays en voie de developpement 
(E/3901 et Add.l et 2). Cependant, comme elle n'a pas 
reljm toutes les annexes au rapport et que le rapport 
lui-meme fait etat de lacunes dans l'enquete entreprise 
sur les moyens de formation existant dans les pays 
industrialises, la delegation fran~aise considere que le 
rapport devrait etre soumis au Comite du developpement 
industriel, nonobstant Ia decision prise par le Conseil a 
la reprise de sa trente-sixieme session (13088 seance) 
d'accelerer l'examen de la question. M. Dupraz propose 
toutefois que le rapport soit communique simultanement 
aux gouvernements et aux :rnembres du Comite du 
developpement industriel, aux fins d'observations, afin 
que le Conseil puisse !'examiner a nouveau a sa trente
huitieme session en tenant compte des observation& qu'il 
aura re~ues. 

25. M. PIETRYGA (Confederation internationale des 
.syndicats chretiens), prenant la parole sur !'invitation du 
President, souligne qu'il ne suflit pas· d'examiner les 
aspects sociaux de !'industrialisation : les normes sociales 
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doivent · constituer Ia base et etre une partie integrante 
de cha.que .etape du processus d'industrialisation. 
26. L'industrialisation pose de graves problemes dans 
l~s pays en voie de developpement, du fait de !'urbanisa
tion rapide et de l'appauvrissement progressif des regions 
rural~s, et !'explosion demographique aggrave encore la 
situation. Ces problemes ne sauraient etre traites d'un 
point ~e vue strictement economique. II existe un lien 
precis entre !'industrialisation et le developpement de 
!'agriculture, le developpement des structures sociales 
et economiques et le desequilibre des economies nationale~. 
Le secteur industriel ne saurait etre examine isolement, 
comme l'Assemblee generale l'a bien reconnu dans sa 
resolution 1932 (XVIII) relative aux moyens de promou .. 
voir Ia reforme agraire. 
27. Les participants aux colloques, que ce soit a !'eche
lon international, regional ou sons-regional, ne devraient 
pas traiter les questions sociales simplement comme des 
problemes issus de !'industrialisation : ils devraient 
s'efforcer de creer des structures sociales qui soient 
adaptees au developpement industriel. La majorite des 
pays en voie de developpement se rendent compte des 
liens qui existent entre les divers problemes de !'industria
lisation et sont disposes a cooperer sans reserve a Ia solu
tion de ces.problemes. A cet egard, les syndicats possedent 
une experience considerable des conditions locales et de 
Ia mise en reuvre de projets pilotes et ils pourraient faci
liter la tache de groupes de travail. De plus, Ia Confedera
tion internationale des syndicats cbretiens recomma:nde 
que les representants des employeurs et des travailleurs 
soient invites a participer aux colloques, de fa((on que 
l'on puisse faire appel a leur cooperation durant tout Ie 
proc~ssus d'industrialisation. 
28. Pour ce qui est de Ia formation de personnel teqh
nique national, i1 est vrai que Ies pays en voie de develop
pement rnanquent de specialistes; mais ce qui importe 
surtout, c'est la formation de personnel aux echelons 
intennediaires. L'aide des organisations internationales 
a, jusqu' a present, ete insuflisante a cet egard et elle. est 
urgente. 
29. Tous les travaux relatifs au secteur prive ou au 
secteur public de l'industrie devraient etre coordonnes. 
II est indispensable que Ies syndicats apportent leur 
collaboration a cet effet, car sans elle le developpement 
industriel ne pourra pas se faire de fa((on harmonieuse. 
Si les syndicats devaient continuer a n'etre que des 
instruments entre les mains des gouvernements et si J.es 
Ies gouvemements devaient Jontinuer a ne les consulter 
qu'au gre de leur fantaisie, les resultats des efforts des 
travailleurs ne se feraient pas pleinement sentir. II est 
important aussi que les syndicats soient representes dans 
toute institution specialisee nouvelle qui s'occupera de 
l'industrie, car l'aide qu'ils peuvent apporter beneficiera 
a l'humanite tout entiere. 

30. Mme FIGUEROA (Organisation internationale du 
Travail) declare que l'OIT approuve le programme de 
travail dynamique propose par le Comite du dev\olioppe
ment industriel. Le developpement industriel est l'un des 
elements essentiels des programmes destines a promou
voir le plein emploi et a elever les niveaux de vie. Or, ce 
sont Ia les taches que sa Constitution meme impose. a 

l'OIT et I' on peut compter dans ce domaine sur sa coope
ration sans reserve. 
31. Toutefois, i1 faut tenir compte de certaines questions 
de principe generales. Premierement, Ja c<?operation de 
l'OIT sera fondee sur les principes deja approuves parle 
Conseil, savo~r que meme si roNU, ou l'une des 
institutions· specialisees, est chargee au premier chef de Ja 
mise en ."!nvre d'un projet ou de !'etude d'une question, 
elle peut s~assurer Ia collaboration de toutes Ies institu
tions interessees lorsqu'elle ne s'occupe pas du domaine 
entier de la question; les problemes marginaux sont, 
dans ce cas, resolus par les mecanismes interinstitutions 
existants. · · 

32. Deuxir.mement, le developpement industriel doit 
tenir compte des normes sociales. 11 ne constitue pas une 
fin en soi, mais le moyen d'ameliorerlaconditionhumaine. 
D'ailleurs, en matiere de developpement industriel, il est 
sage· de s'assurer au maximum Ia participation de ceux 
qui sont directement interesses, a savoir les employeurs 
et les travailleurs. Pour eveiller l'interet des employeurs 
et des travailleurs et s'assurer leur cooperation, il faut 
faire appel aux organisations patronales et ouvrieres. 
La cooperation des employeurs et des travailleurs est 
neccssaire, non seulement dans Ies pays en voie de deve· 
loppement, mais egalement dans les pays qui accordent 
leur assistance. 
33. L'OIT peut offrir son aide dans ce domaine .et dans 
d'autres eQ.core; mais, si l'on veut qu'elle puisse le faire 
dans tous les cas, il importe que l'on tienne compte des 
aspects sociaux de tout projet majeur et, notamment, 
des problemes relatifs a Ia formation professionnelle, a 
Ia formation des cadres et aux autres moyens d'accroitre 
Ia productivite de l'industrie. 11 conviendrait done, des 
Ie debut, d'informer l'OIT qu'il sera fait appel a ses 
services, faute de quoi elle ne pourrait pas jouer pleine· 
ment son role, en raison de considerations budgetaires 
et de problemes d'elaboration des programmes. 

34. 11 est tres souhaitable que tous les interesses, notam· 
ment les experts qui fournissent des avis en matiere de 
developpement industriel, connaiss~nt Ies normes sociales 
internationales et sachent aussi qu'ils peuvent faire appel 
a l'OIT pour obtenir des conseils et des directives. La 
plupart de ces normes ont ete defi.nies par Ia Conference 
internationale du Travail dans les conventions et recom· 
mandations qu'elle a adoptees. Les commissions d'indus· 
trie et les reunions speciales qui ont eu a connaitre des 
differents problemes sociaux qui se posent dans diverses 
branches de l'industrie ont adopte des conclusions qui, 
dans de nombreux cas, interessent directement le deve· 
loppement industriel~ Ainsi, la Commission du petrolc 
a traite en detail des mesures qui doivent etre prises en 
matiere de bien-etre social dans les lieux isol6s, et Ia 
Commission du fer et de l'acier a adopte des conclusions 
detaillees sur ·Ia meilleure fa((on de traiter le probleme 
des conditions de travail et les autres problemes sociaux 
que souleve !'implantation de nouvelles acieries dans Jes 
pays en voie de developpement oil i1 est rare que des 
services communautaires existent a proximite des nou· 
velles usines. 11 existe des codes types destines a guider les 
gouvernements et les entreprises industrielles, des recueils 
de directives pratiques et des manuels indiquant les , 

I 
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conseils a suivre pour que les nouvelles usines soient 
conforijles, non seulement a Ia legislation industrielle des 

I pays interesses, mais aussi aux normes internationales, 
en ce qui concerne les conditions locales de travail et les 
services sociaux. A cet egard, une reunion d'experts aura 
lieu en automne pour conseiller 'l'OIT sur ce qu'il con
vient encore de faire dans ce domaine. On s'efforce de 
faire sa voir a tous ceux qui ont a' s'occuper de ces pro
blemes quel type de conseils l'OIT peut leur fournir et de 
leur indiquer Ia meilleure fa~on d'obtenir ces conseils. 

35. 'L'OIT pourrait contribuer a associer les organisa
tions d'employeurs et de travailleurs a cette grande tache, 
en mettant les experts et tous ceux qui sont interesses en 
contact avec ces organisations. En outre, l'OIT pourrait 
aider a susciter un plus grand interet pour'Ies problemes 
consideres. Dans son rapport a Ia quarante-huitieme 
session de Ia Conference internationale du Travail, le 
Directeur general a indique qu'il etait favorable a !'inte
gration complete du .travail accompli par l'OIT sur des 
industries particulie1·es dans les programmes de coope
ration technique en matiere de developpement economi
que, et qu'il etait egalement en faveur d'une plus grande 

, coordination des travaux accomplis par l'ONU et les autres 
institutions dans le domaine du developpement industriel. 

36. A sa prochaine session, en 1965, Ia Commission 
des industries mecaniques consacrera une grande partie 

I de son temps al'etudedelacontributionquelacooperation 
interriationale peut apporter a Ia solution des problemes de 
la main-d' reuvre et du travail et des autres problemes 
sociaux qui se posenJ dans les industries metallurgiques des 
pays en voie de developpement. La Commission a !'in
tention d'etudier notamment les questions suivantes : 
!'assistance directe que peuvent fournir les industries des 
pays economiquement developpes, le choix du materiel 
adapte a Ia politique suivie par les pays beneficiaires en 
matiere d'emploi, Ia diffusion des techniques, le perfec
tionnement des cadres dirigeants et les differents aspects 
de la formation professionnelle, le detachement d'experts 
par l'industrie dans des conditions telles qu'ils ne subissent 
aucun prejudice du point de vue de leurs droits a Ia 
retraite ou de. leur avancement, et l'accueil de stagiaires. 
Des discussions ont deja eu lieu avec le Commissaire au 
developpement industriel en vue d'obtenir Ia cooperation 
du Centre de developpement industriellors de Ia prepara
tion du rapport. 
37. L'OIT est egalement disposee a fournir les rensei
gnements les plus complets a chacune de Se8 reunions 
industrielles sur ce qui est fait dans le cadre de l'ONU 
et des institutions specialisees pour developper une indus
trie donnee. Ainsi, l'ONU et en particulier le Commissaire 
au developpement industriel disposeront d'un moyen de 
contact precienx et d'une voie de communication tres 
utile avec les organisations d'employeurs et de travail
leurs interessees. 
38. En presentant, a Ia 1340e seance, le rapport sur Ia 
fonnation du personnel technique national en vue de 

rr !'industrialisation acceleree des pays en voie d~1 developpe
~ ment, le Commissaire au developpement industriel a 

souligne a juste titre que le rapport avait ete prepare 
conjointement par le Centre de developpement industriel 
et les institutions specialisees interessees. Grace a cette 

collaboration, i1 a ete ponsible de mettre en evidence un 
certain nombre d'aspects du probleme qui meritent une 
attentions peciale et de degager des resultats de !'experience 
intemationale les elements fondamentaux d'une. politique 
commune en matiere de formation, ainsi que les !ignes 
directrices de !'action a mener dans les pays en voie de 
developpement,. dans les pays industrialises et dans le 
cadre des organisations internationales. On a egalement 
demontre !'importance des programmes elabores par les 
organisations internationales et des moyens qu'elles ont 
utilises a la fois pour ameliorer les resultats de la coope
ration intemationale et pour faciliter cette cooperation 
du point de vue technique. Les commentaires et obser
vations qui figurent dans le rapport dont on a recom
Jllande une large diffusion fourniront . aux organisations 
intemationales des renseignements extremement precieux 
qui leur seront tres utiles pour determiner les objectifs de 
leurs programmes et accroitre leur e:fficacite. 

39~ A Ia requete de Ia Conference internationale du 
Travail et du Conseil d'administration, l'OIT procede 
actuellement a une evaluation de ses activites et des 
techniques · et. methodes de formation qu'elle a utilisees 
dans ses operations de cooperation technique avec les 
pays en voie de developpement. 

40. Grace a l'accroissement de !'action internationale, 
le programme de formation de l'OIT s'est considerable
ment developpe au cours des quinze dernieres annees. 
Son action en matiere de formation s'exerce dans tous 
les pays en voie de developpement et ·englobe tout le 
domaine de 1' organisation et de Ia planification de Ia 
main-d'reuvre, de la formation de travailleurs specialises 
ainsi que de contremaitres, de techniciens et de personnel 
de direction dans les diverses branches de l'industrie, 
notamment dans Ia moyenrie et petite industrie. L'ampleur 
de ce programme est mise en evidence par le fait que 
l'OIT est actuellement chargee de !'execution de 42 projets 
du Fqnds special dans ces differents domaines. 

41. L'OIT a cree plusieurs mecanismes pour soutenir 
son action. On peut citer par exemple le Centre interna
tional d'information et de recherche sur la formation 
professionnelle qui se trouve a Geneve, le Centre inter
americain de recherche et de documentation en matiere 
dr. formation professionnelle, installe a Montevideo, le 
Celltre international de perfectionnement professionnel 
et technique de Turin qui donnera ses premiers cours 
en avri11965 et l'lnstitut international d'etudes sociales, 
dont le programme fait une large place aux problemes 
de Ia main-d' reuvre, de l'emploi et de !a formation dans 
le cadre du developpement. En outre, on envisage d'orga
niser deux cycles d'etude regionaux en Amerique latine 
et en Asie sur !'organisation et Ia planification de la 
formation professionnelle dans le cadre du developpement 
economique. Les deux commissions economiques regio• 
nales interessees apportent leur entiere collaboration a 
la preparation de ces cycles d'etude. L'action de ces 
organismes s'insere dans le cadre du programme accelere 
de developpement des ressources humaines que l'OIT 
a recemment adopte. Cette politique a pour resultat de 
lui permettre de participer pleinement a !'execution du 
programme international de developpement industriel. 
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42. M. JAFERI (Iran) dit que Ia delegation iranienne 
est tres satisfaite du travail accompli par le Centre de 
developpement industriel et de !'attention et de l'appui 
qu'il a accordes a l'Iran. Ainsi que le repreoentant de 
l'Iran l'a mentionne a Ia 13t7e seance, un centre de 
recherche a ete recemment cree aupres du ministere 
iranien des affaires economiques en vue d'etudier les 
problemea economiques courants et de preparer des 
directives permettant !'elaboration d'une politique econo
mique et industrielle coordonnee et bien eql!ilibree. ~a 
designation d'un groupe d'experts des Nattons Umes 
par Ie Centre de developpement industriel en vue d'assis
ter le centre de recherche a ete tres appreciee. 

43. A Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et Ie developpement, Ia delegation iranienne a vote en 
faveur de Ia recommand~;ion visant a creer une institu
tion specialisee en matiere de developpement indust~iel 
(voir E/CONF.46Jl39, annexe A.III._l). La deleg~!ton 
iranienne estime que, pendant Ia penode dr transttton, 
le Centre de developpement industriel devrait etre renforce 
a Ia fois du point de vue financier et du point de vue du 
personnel, en ~orte qu'il puisse jouer son role ~e cataly: 
seur et mettre en reuvre ses programmes dynamtques qut 
sont si precieux pour les pays en voie de developpement. 
L'experience acquise par le Centre sera d'une tres grande 
utilite pour la nouvelle institution specialisee quand elle 
existera. 

44. Le Gouvemement iranien a deja accorde tout son 
appui a Ia proposition visant a organiser un colloque 
international et des colloques regionaux et sous-regionaux. 
Deux importants cycles d'etude se tiendront bientot a 
Teheran, l'un sur les industries petrochimiques et l'autre 
sur !'utilisation du gaz nature! et l'on espere que ces deux 
reunions seront couronnees de succes. A cet egard, le 
representant de l'lran desire attirer !'attention ~u Consei~ 
sur Ia resolution 52 (XX) de la CEAEO (votr E/38761 
Rev.l troisieme partie) qui a trait a l'action dans le 
domaine du developpement industriel; i1 espere que le 
Conseil prendra note des suggestions contenues dans cette 
resolution. 

45. La delegation iranienne a beaucoup apprecie le 
rapport sur Ia formation de personnel technique nation~! 
en vue de !'industrialisation acceleree des pays en vote 
de developpement. Cette formation pose un probleme 
urgent en Iran et I' on accorde une grande attention a s .. 
solution. Le ministere de l'education et Ja National 
Iranian Oil Company font tout leur possible pour creer 
des centres de formation professionnelle. U ne attention 
toute speciale est accordee ala formation d'un personnel 
technique d'encadrement, comprenant notamment des 
contremaitres, car I' Iran connait une penurie de personnel 
de cette categoric. On met ega!ement l'accent sur I~ 
formation de statisticiens et d'experts en comptabt• 
lite nationale, conformement aux recommandations de 
la CEAEO. 

46. Le PRESIDENT pro'nonce la cloture du debat 
general sur ies points 11 et. 12 de t:ordre du jour. 11 croit 
comprendre que le Consetl est dispose a renvoyer ces 
points au Comite economique. 

II en_est ainsi decide. 

POINT 17 DE L'ORDRE DU JOUR 

Rapports des commissions economiques regionales 
(Reprise des debats de Ia 1323' seance) 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE (E/3958) 

47. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner le 
rapport du Co mite economique (E/3958) sur. le projet 
de resolution relatif a la reassurance presente au Conseil 
par Ia CEE et renvoye par le Conseil economique a sa 
13J.9e seance. Le President attire tout particulierement 
!'attention du Conseil sur le projet de resolution contenu 
au paragraphe 5 du rapport du Comite economique. 

A l'unanimite, /e projet de resolution est adopte. 

POINT 37 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question d'une session de Ia Commission du commerce 
international des produits de base pendant l'automne 
1964 et de Ia prolongation eventuelle du mandat des 
membres de cette commission 

RAPPORT DU COMITE ECONOMIQUE (E/3959) 

48. Le PRESIDENT appelle !'attention du Conseil 
sur le rapport du Comite economique (E/3959) et, en 
particulier sur la recommandation contenue au para~ 
graphe 2, tendant a ce que le Conseil ne prevoie pas de 
session de Ia Commission du commerce international 
des produits de base en automne 1964 et renvoie la 
question de la prolongation du mandat des membres de 
Ia Commission a Ia reprise de Ia trente-septieme session. 

A l'unanimite, Ia recommandation est adoptee. 

POINT 43 DE L'ORDRE DU JOUR 

Participation aux traites multilateraux generaux conclus 
sous les auspices de Ia Societe des Nations (E/3853) 

49. M. WILLIAMS (Etats-Unis d'Amerique) dit que 
les 19 traites multilateraux (mentionnes dans l'annexe II 
de la note du Secretaire general (E/3853) portent sur une 
grande variete de questions techniques et qu'il faudra 
recourir a des experts pour savoir si l'un quelconque 
d'entre eux a cesse d'etre en vigueur, s'il a ete remplace 
par des traites ulterieurs, si, a tout autre titre, il a cesse 
de presenter un interet ou s'il faut prendre des mesures 
pour !'adapter a Ia situation actuelle. L' Assemblee 
generale a deja prie Ie Secretaire general, par sa resolu· 
tion 1903 (XVIII), de lui presenter un rapport sur ces 
questions lors de sa dix-neuvieme session .. Le represen~a~t 
des Etats-Unis estime done que le Consetl devra se hmt· 
ter a prendre acte de la note du Secretaire general et a 
presser tous ceux qui ont ete invites ale faire de commu· 
niquer leurs vues. A cet egard, il conviendrait que les . 
delegations communiquent directement au Secretair.e 1 

generalles observations qu'elles pourl'aient avoir a faire. 

50. M. HIREMATH (lnde) appuie la proposition .du 
representant des Etats-Unis. Le Gouvernement indten 
attache une grande importance a la question et estime 
qu'il y a longtemps que l'on aurait dil reexaminer Ja 



1342e seance - 4 aoftt 1964 211 

situation. L'adhesion d'un grand nombre d'Etats aux 

1 
traites multilateraux conclus sous les auspices de Ia 
Societe des Nations serait certainement dans !'interet 
de Ia communaute internationale. L'Inde est deja partie 
a 8 des 19 traites dont il reste encore a confirmer l'utilite; 
Ie Gouvernement indien compte faire parvenir tres pro
chainement au Secretaire general ses observation~ sur 
Ies traites restants et il attend avec interet les decisions 

1 qui seront prises a ce sujet a Ia dix-neuvieme session de 
, I'Assembiee. 

51. M. WEBER (Luxembourg) fait observer que certains 
des traites multilateraux conclus sous les auspices de Ia 
Societe des Nations sont encore tres importants et il 
reconnait qu'il est souhaitable de les passer en revue. 

J Cependant, l' Assemblee generale est plus qualifiee que 
1 Ie Conseil pour examiner Ia question et c'est pourquoi i1 

I 
serait utile que le President redige, ou demande au Secre
taire general de rediger, une recommandation en ce sens. 

j 52. M. STAHL (Tchecoslovaquie) estime que tous les 
, nouveaux membres de Ia communaute internationale 

devraient avoir Ia possibilite de faire connaitre leurs vues 
sur les traites multilateraux datant de Ia Societe des 

. Nations. Negocies dans !'interet de Ia communaute 
internationale tout entiere, ces traites devraient etre 
ouvert a !'adhesion de tous les Etats, sans distinction ni 
discrimination. Le principe de l'universalite est une 
norme du droit international qui lie tous les Etats et il 
est done regrettable que le paragraphe 4 du dispositif de 
Ia resolution 1903 (XVIII) de 1' Assemblee generate exclue 
a priori !'adhesion de certains Etat~ a ces traites. 

I 
I 

~ 

53. II serait impossible au Conseil, au cours de Ia pre
sente session, de faire une evaluation complete des 21 traites 
en question, a 10 desquels Ia Tchecoslovaquie a deja adhere. 
La tilche de determiner si ces traites doivent etre adaptes 
a Ia situation actuelle sera facilitee par Ia decision prise 
par Ia Conference des Nations Unies sur Ie commerce 
et le developpement de recommander que I'ONU prie 
le Secretaire general de constituer une commission 
chargee de preparer un nouveau projet de convention 
relative au commerce de transit des pays sans littoral 

Printtd in Switzerland 

(voir E/CONF.46/139, annexe A.VI. 1). On presume que 
Ia nouvelle convention remplacera Ia Convention et le 
Statut sur Ia liberte du transit signes a Barcelone le 
20 avril 1921 et eventuellement d'autres traites mention
nes a l'annexe II de Ia note du Secretaire general. On 
obtiendra ainsi une nouvelle reglementation dans l'un des 
domaines les plus importants des relations internationales. 
Le representant de Ia Tchecoslovaquie est convaincu que le 
Conseil appuiera pleinement cette louable initiative. 
54. Le PRESIDENT propose que le Conseil se borne a 
prendre acte du fait que le Secretaire general a demande 
a tous les pays interesses de faire connaitre leurs vues, et 
a exprimer l'espoir qu'il sera donne suite a cette demande 
dans toute la mesure du possible. II conviendrait, d'autre 
part, que le Conseil transmette au Secretaire general les 
observations faites par les membres pour lui permettre 
d'en tenir compte dans Ia preparation de son rapport a 
1' Assembl6e generate. 

II en est ainsi decide. 

POINT 14 DE L'ORDRE DU JOUR 

Developpement des l'essources naturelles 

a) Action coordonnee dans le domaine des ressources 
hydrauliques (E/3863, E/3881, E/3894/Rev.1) 

(Reprise des debats de Ia 1337' seance) 

55. Le PRESIDENT indique que le Comite economique 
a examine un projet de resolution sur les ressources 
hydrauliques (E/AC.6/L.301) qui, de l'avis du Comite, 
traite de certaines questions relevant de Ia competence 
du Comite de coordination. Le President du Comite 
economique a demande en consequence que le projet de 
resolution ainsi que les comptes rendus analytiques 
pertinents soient transmis au Comite de coordination 
pour examen. En !'absence d'objection, c'est ce qui 
sera fait. 

II en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 heures. 
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